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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQT]ts
DECRETNo20OI-51E DU 1,1 DECEI\tsRE 2OOl

Portant nomination de magistrats au

Tribunal de Première Instance de

Cotonou.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du l1 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin;

Vu la loi n' 83-005 du t 7 mai 1983 portant statut de la magistrature

béninoise ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n'2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du

gouvemement ;

Vu te décret n'2000-600 du 29 novembre 2000, portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la

Législation et des Droits de l'Homme ;

Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la

Législation et des Droits de I'Homme, après avis conforme du
Conseil Supérieur de la Magistrature en sa session du 27

août 2001 ;

Le Conseil des ministres entendu en sa séance du 07 novembre 2001 ;

Article 1"" : Les magistrats dont les noms suivent sont nommés dans les

fonctions ci-après au Tribunal de Première Instance de Cotonou.

DECRETE:
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Il s'agit de :

Procu reur de la Rén blioue : Monsieur Honorat Gaétan ADJOVI

d'ins ion du eme abin

Madame Michelle MEDEGAN épouse FASSINOU

Juses au Tribunal:

- Madame Isabelle SAGBOHAN épouse ALAPINI
- Madame Aissétou TOURE BOUKO épouse SOULEYMANE
- Monsieur Mathias DAVID CHARLEMAGNE
- Monsieur Saturnin Eloi de DRAVO
- Monsieur Michel da MATIIA
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Monsieur Paulin Athanase AMEDJIKO.

Article 2 : Le présent Décret qui
contraires, prend eftèt pour compter
intéressés, sera publié au Joumal Offici

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

abroge toutes dispositions antérieures
de la date de prise de fonctions des

el.

Fait à Cotonou, le 1 '1 décenbre 2oo1

Mathieu KEREKOU.-

Le Mini tat, chargé de la Coordination
de I'A Gouvemementale, de la Prospective

et du Développement,

/,'7frnr-4J-
Bruno AMOUSSOU.-
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Le Mini des Finances et

de l' nomle,
le Garde des Sceaux, Ministre de la

Justice, de la Législation et des Droits
de I'Homme,
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Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 CCAG-PD 4 MJLDH 4 MFE 4

AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGDDI-DGID 5 BN-
DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 LJNB.FASJEP-ENA3

INTERESSES 8 JO 1.-
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